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DE MAGIS A MAIS :

UNE HYPOTHÈSE SÉMANTIQUE

L'objet de cet article est de proposer une explication sémantique pour
un fait bien connu des historiens des langues romanes. Il s'agit du fait
que, dans beaucoup de ces langues, la principale conjonction adversative
(fr. mais, portugais mas, italien ma) dérive, non pas de Tadversatif latin
sed, mais de l'adverbe magis, qui était un des moyens utilisés pour former
le comparatif de supériorité. Dans certaines de ces langues d'ailleurs, à

un moment donné de leur histoire, la même forme phonétique a eu la double
valeur de « mais » et de « plus » : c'est le cas, par exemple, de mais en portugais

archaïque. Et même de nos jours, dans certaines régions du Brésil, il
est impossible de distinguer à l'oreille la conjonction mas (signifiant « mais »),

et l'adverbe mais (signifiant « plus ») ; cette identité phonétique est mise
à profit dans une locution courante : à quelqu'un qui fait sans cesse des

objections (Mas, mas, on peut répondre, pour arrêter la discussion,
Nao tem mais nem menos (« il n'y a pas de plus ni de moins »). Notre
problème est d'expliciter le rapport existant entre le sens de la conjonction
mais et celui de l'adverbe magis, rapport qui serait à l'origine de la
dérivation historique et expliquerait que l'assimilation puisse parfois se maintenir

synchroniquement.
Le problème est compliqué par le fait que les langues romanes utilisant

un dérivé de magis comme conjonction adversative principale, lui donnent,
en fait, deux fonctions différentes. L'une est celle de l'espagnol sino et de

l'allemand sondern, et nous la symboliserons par SN. L'autre, que nous
désignerons par PA, est remplie en espagnol par pero et en allemand par
aber. Le mais/SN sert à rectifier : il vient toujours après une proposition
négative p non-p', et introduit une détermination q qui remplace la
détermination p' niée dans p et prêtée à un interlocuteur réel ou virtuel :

il n'est pas intelligent mais/SN seulement astucieux. Le maisjPA au
contraire n'exige pas nécessairement que la proposition précédente, p, soit

négative. Sa fonction est d'introduire une proposition q orientant vers une
conclusion non-r opposée à une conclusion r vers laquelle p pourrait con-
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duire : il est intelligent maisjPA il ne travaille pas assez. On peut d'ailleurs
montrer que le mais français possède des propriétés syntaxiques
spécifiques selon qu'il remplit la fonction PA ou la fonction SN (cf. Anscombre

et Ducrot, 1977). Quand on parle de relation entre magis et mais, il faut
donc préciser s'il s'agit du mais/SN ou du mais/PA.

I. — Du magis comparatif au mais/SN.

On sait qu'en latin même il y a déjà un certain nombre d'exemples de

l'emploi de magis comme conjonction adversative. Or, dans tous ces

exemples, magis a une fonction rectificatrice, qui est très proche de SN.
Ainsi dans la première églogue de Virgile : Non equidem invideo, magis
miror « Je n'ai pas d'envie mais plutôt de Tétonnement »). Ou encore

Id, Manli, non est turpe, magis miserum est (Catulle, 68, 30) (« Ce n'est pas
honteux, Manlius, c'est plutôt malheureux»). Cf. encore Salluste (De bello

jug. 85, 49) : Neque quisquan parens liberis uti aeterni forent optavit, magis
uti boni honestique vitam exigèrent « Aucun père n'a souhaité que ses

enfants soient éternels, mais qu'ils mènent une vie bonne et honnête»).
Dans tous ces exemples, la première proposition est négative et la seconde

substitue une affirmation présentée comme correcte à l'affirmation niée,

ou rejetée, dans la première.
Nous chercherons donc d'abord à expliciter la relation qu'il peut y avoir

entre la fonction de coordination adversative remplie par magis et son

emploi dans la comparaison sous la forme magis quam (emploi illustré, par
exemple, par cette maxime de Sénèque Magis Deum miseri quam beati coliint

Dieu est plus vénéré par les gens malheureux que par les gens heureux »)).

Pour schématiser le problème, nous nous demanderons quel est le rapport
entre les structures (1) et (2) :

(1) A magis quam B.
(2) Non B, magis A.
L'ordre des propositions dans (1) peut d'ailleurs être aussi bien —

quoique ce soit moins habituel : Magis quam B, A. L'ordre des propositions
n'est pertinent que dans (2).

D'emblée, plusieurs différences apparaissent. D'une part, il s'agit dans

(2) d'une parataxe, coordination de deux propositions. Dans (1), au
contraire, il s'agit d'une hypotaxe où la proposition B est « subordonnée » à la
proposition A, jouant le rôle de principale ; A est le déterminé et B le
déterminant. En second lieu, le morphème magis est, en (2), attaché à A, alors
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qu'en (1), sous la forme magis quant, il introduit la proposition B.
Troisième point : (2) comporte une négation explicite absente de (1). Enfin,
différence moins évidente peut-être, on a l'impression, dans les phrases
du type (2), d'une relation entre enunciations. Le vers de Catule Id, Manli,
non est turpe, magis miserum est se laisse bien paraphraser comme « il ne
faut pas dire, Manlius que c'est honteux, il faut dire plutôt que c'est
malheureux ». Au contraire, dans les comparatives (structure (1)) la
présence de Ténonciation est beaucoup moins visible : il semble bien, dans

l'exemple de Sénèque cité plus haut, que Ton compare deux réalités : la
piété des heureux et celle des gens malheureux. Nous allons examiner ces

différents points.
a) Les deux premiers doivent être traités ensemble. Nous ne les

discuterons d'ailleurs que rapidement, car ils représentent un cas particulier
d'un phénomène syntactico-sémantique plus général, qui est le suivant.
Soit M un morphème marquant un rapport sémantiquement dissymétrique
entre propositions. Supposons, d'autre part, que M ait deux variantes

mx et m2. Sous la forme mu M établit une relation hypotaxique de
subordination. Sous la forme m2, M établit une relation parataxique de

coordination. Soit maintenant un énoncé Ex : X mx Y (ou bien mx Y X) où X
est le déterminé (proposition principale) et Y le déterminant (proposition
subordonnée). Si Ton veut paraphraser Et par un énoncé parataxique E3

constitué avec m2, on doit nécessairement donner à E2 la forme : Y + m2 X
(ou « -1- » marque la jonction entre les deux membres de la parataxe, jonction

souvent manifestée par et ou mais) 1.

Supposons par exemple que M soit la marque de la relation d'antériorité.
On aura :

m1 avant que.

m2 avant (ou encore : auparavant).

Prenons d'autre part :

X — Pierre est venu.
Y Jean est parti.

La phrase hypotaxique sera :

Ej Pierre est venu avant que Jean soit parti
(ou : Avant que Jean soit parti, Pierre est venu).

1. Cette règle pourrait être étendue, mais sa formulation serait plus compliquée,

au cas où la relation marquée par M concerne des objets et non des
propositions, et où mx est une préposition (cf. à droite de, sur, etc.).
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La règle énoncée plus haut donne alors comme paraphrase parataxique :

E2 Jean est parti, mais avant Pierre est venu.

Y + m2 X

(La nécessité de placer m2 X après Y tient évidemment au fait que,
dans la paraphrase parataxique, m2 est relié par anaphore à Y, c'est-à-dire
à la proposition principale de la construction hypotaxique.)

Comment la règle qui vient d'être énoncée et illustrée s'applique-t-elle
au problème de magis Il suffit de prendre pour M la marque du compara-
ratif de supériorité, pour mx la subordination magis quam et pour m2
l'adverbe magis utilisé comme coordination. Si Ton choisit, d'autre part, X
non-B et Y A, alors la règle générale laisse prévoir une relation de para-
taxe entre (i') et (2) :

(1') A magis quam non-B (hypotaxe)
(2) Non-B, magis A (parataxe)
b) Ce qui vient d'être dit ne répond pas encore à notre problème initial.

Nous ne cherchions pas à mettre en rapport (1') et (2), mais (1) et (2) —
où (1) A magis quam B) diffère de (1') par l'absence d'une négation
explicite attachée à B. Notre solution, on l'aura deviné, est que, dans un
comparatif de supériorité, le deuxième terme (celui qui est déclaré inférieur)
est toujours, du point de vue sémantico-pragmatique, l'objet d'une négation

(fait déjà signalé dans la littérature linguistique et étudié, du point de

vue argumentativ dans Vogt 1977).
On notera d'abord que dans les langues romanes, le deuxième terme

est, assez fréquemment, l'objet d'une négation explicite.
On trouvera de nombreux exemples de ce phénomène en français dans

Valin 1952 (p. 17-18) ; la négation peut apparaître soit sous sa forme complète

: J'aurai plus de temps pour cela à Champagny que non pas à Paris,
(Mademoiselle, Mémoires) soit, plus habituellement aujourd'hui, sous la
forme incomplète du ne prétendu « explétif » : Je le sens mieux que vous ne
le sentez vous-même (Anatole France, Le lys rouge). Il en est de même en

portugais archaïque. Cf. Eu amo mays meu senhor que nom a ty (xve siècle)
« J'aime plus mon maître que + Négation -j- toi) ; Melhor 0 fezo ca 0

nom disse (xive siècle Il a agi mieux qu'il -f Négation -f- a parlé»).
Ces faits, en eux-mêmes incontestables, sont susceptibles de deux

interprétations totalement opposées. En effet, il est toujours possible, dans les

phrases prises en exemple, de retirer le morphème négatif sans pour autant
changer le sens.
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On peut donc admettre aussi bien :

— Interprétation i. Le morphème négatif, ici, n'a aucune réalité sémantique.

Il est, comme disent les grammairiens traditionnels, explétif. En
syntaxe structurale on dirait qu'il appartient à une variante du comparatif,
lui-même sans rapport avec l'idée de négation.

— Interprétation 2. Tout comparatif de supériorité implique, de la part
du locuteur, une attitude négative (que nous préciserons plus loin) vis-à-vis
du terme comparant. Cette attitude, toujours présente, peut être manifestée

ou non par l'usage d'un morphème négatif. Quand il est présent, ce

morphème ne fait que redoubler une indication pragmatico-sémantique
déjà véhiculée par le comparatif. Il s'agit du même phénomène que Ton
observe dans certaines vitrines de magasin, les jours de solde. Le commerçant

utilise une étiquette du type de :

Au lieu de

90 F

L'emploi du morphème au lieu de suffirait à nier l'indication joo F mais
le commerçant croit bon de rendre cette négation encore plus visible en

barrant le nombre (ou aussi, quelquefois, en l'écrivant en petits caractères).
La thèse que nous venons de formuler est donc que le terme comparant

est toujours nié à l'intérieur du comparatif de supériorité x. Or cette thèse

semble se heurter d'emblée à une objection de bon sens. On nous objectera

en effet : « Quand je dis que Pierre est plus grand que Jean, je ne dis

pas que Jean n'est pas grand. Quand Sénèque dit que les gens malheureux
sont plus pieux que les heureux, il ne dit pas que ceux-ci ne sont pas pieux.
Et c'est là justement ce qui distingue la structure comparative (1) de la

parataxe (2) : dire non B magis A c'est dire non-B, c'est donc nier B. »

Pour répondre, il nous faut montrer en quels sens des verbes « nier » et
« maintenir », B est nié dans la comparaison (1) (même s'il y est maintenu),
et maintenu dans la parataxe (2) (même s'il y est nié).

1. On pourrait d'ailleurs montrer que le comparatif d'égalité comporte lui
aussi une négation du terme comparant (cf. Anscombre 1973, Vogt 1977, p. 201
sq.).
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bf) B est nié dans la comparaison.

La négation dont nous parlons ici, et que Ton pourrait appeler négation
argumentative, doit être bien sûr distinguée de ce que les logiciens appellent
négation. Pour ceux-ci, étant donné un prédicat P et un sujet S, il n'y a

que deux possibilités : ou bien P est vrai de 5, ou bien il est faux de S

(avec la possibilité supplémentaire éventuelle qu'il ne puisse pas être mis
en rapport avec S). Nier P de S, ce serait dire que P est faux de S ; l'affirmer,
ce serait dire que P est vrai de 5. Pour nous 1, les notions de vérité et de

fausseté n'ont pas une fonction centrale en sémantique linguistique. La
plupart des prédicats de la langue (par exemple ceux qui apparaissent
dans les citations utilisées plus haut : « être pieux », « bien agir », « être
malheureux », « bien parler », etc.) sont tels que cela ne fait pas grand
sens de dire qu'ils s'appliquent ou ne s'appliquent pas à un sujet. Que
disons-nous alors quand nous soutenons que la phrase de Sénèque Magis
Deum miseri quam beati colunt nie la piété des gens heureux et affirme celle
des malheureux Nous voulons dire par là qu'elle a même orientation
argumentative, en ce qui concerne les gens heureux, que des phrases comme
Les gens heureux ne sont pas (très) pieux, Les gens heureux ont (très) peu
de piété ou que l'interrogation Les gens heureux sont-ils pieux Toutes ces

phrases servent, si Ton attribue une certaine valeur (par exemple,
favorable) à la piété, à refuser cette valeur aux gens heureux. D'où des

enchaînements comme
- ils ne sont pas pieux.

Les gens heureux sont à plaindre : ~ %ls ont ^eu de ^%été-
' - sont-ils pieux

- les malheureux sontplus pieux qu'eux.

En d'autres termes, toutes les phrases de droite constituent un
paradigme : son trait constitutif est l'orientation vers des conclusions inverses
de celles que le locuteur tirerait de la piété. Notre conception de l'affirmation

est de même nature, mais opposée. En disant que la phrase de Sénèque
affirme la piété des gens malheureux, nous voulons dire qu'elle sert à

revendiquer pour ces derniers les valeurs qui, selon le locuteur, sont
attachées à la piété. On voit que cette conception de la négation et de
l'affirmation se relie à l'idée que nous nous faisons du sens d'un énoncé : ce sens

n'est pas constitué par des conditions de vérité, mais par les continuations
dont il est susceptible dans un enchaînement argumentatif.

i. Cf. Anscombre et Ducrot 1978.
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Si Ton admet cette conception, cela ne fait plus grand problème de dire

que l'énoncé comparatif A plus que B nie le terme comparant B. Cela ne

signifie pas qu'il implique la fausseté de B, ni même qu'il implique
nécessairement la phrase grammaticale non-B ; cela signifie qu'il appartient au
même paradigme argumentatif que cette phrase, phrase qui n'exprime
d'ailleurs pas la négation, mais seulement une forme de négation parmi
d'autres. En disant que la maxime de Sénèque est négation de la piété
des gens heureux, nous n'entendons donc pas qu'elle entraîne l'énoncé

grammaticalement négatif Les gens heureux ne sont pas pieux. Sa valeur
négative, c'est ce qu'elle a en commun avec cet énoncé, à savoir une
certaine orientation argumentative.

Nous résumerons en trois thèses ce que nous venons de dire sur la négation :

1) La négation argumentative est tout autre chose que la négation
logique, c'est-à-dire qu'une affirmation de fausseté.

2) La négation argumentative ne s'exprime pas exclusivement par la

négation grammaticale.
3) La valeur sémantique de la négation grammaticale ne doit pas être

assimilée à la négation logique, magis elle doit être conçue comme une
forme particulièrement forte de négation argumentative.

Il est alors possible de répondre complètement à l'objection que nous

nous étions faite (p. 321) : cette objection consistait à opposer radicalement
la structure comparative (1) et la parataxe (2) sous prétexte que le terme B
n'est nié que dans (2). De notre point de vue, B fait l'objet dans les deux

cas d'une négation argumentative. Le fait que (1) ne nie pas toujours B
du point de vue grammatical, alors que B est grammaticalement nié dans

(2), ce fait n'établit pas une discontinuité sémantique-pragmatique entre
les deux structures : il ne l'établirait que si Ton décrivait la négation
grammaticale au moyen de la négation logique — ce que nous refusons.

Deux types d'exemples montrent combien il serait artificiel de séparer
brutalement la négation grammaticale dans (2) et la position du comparant

dans (1). D'abord on peut citer de nombreux cas où l'effet de la phrase
comparative est indiscernable de l'effet d'une négation grammaticale.
Quand Cicerón dit de quelqu'un Disertus magis est quam sapiens « Il
est plus beau-parleur que sage ») 1, est-ce que le jugement porté sur la

1. Nous avons traduit disertus par « beau parleur » qui, en français, est plutôt
péjoratif, alors que le mot latin ne l'est pas nécessairement. Cette traduction
est destinée à mettre en évidence l'effet du mouvement argumentatif constitutif
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sagesse de la personne en question est bien différent de celui que donnerait
la phrase grammaticalement négative Non est sapiens Inversement, on
a souvent noté (cf. Small 1924, p. 15 sq.) que beaucoup de langues dépourvues

d'instrument morphologique pour marquer la comparaison,
l'expriment en juxtaposant une proposition affirmative et une proposition
grammaticalement négative (pour dire Pierre est plus grand que Jean on

dit Pierre est grand, Jean n'est pas grand). Cf. également un exemple précis
donné dans Ivens 1918, p. 150, et cité par Benveniste 1948, p. 126.

Ici nous voyons la négation grammaticale, employée en contraste avec

l'affirmation, prendre une valeur tout à fait indiscernable de celle du

comparatif.
Pour nous, l'équivalence fonctionnelle entre le comparatif et la négation

n'est pas un hasard. Elle tient à un trait essentiel des langues naturelles,
dont les prédicats n'ont pas le caractère figé qui permettrait de leur appliquer

une négation logique. Si Ton donne à l'expression il est faux que la
signification qu'elle a en logique, cela ne fait pas de sens de dire de quelqu'un
il est faux qu'il soit sage ou il est faux qu'il soit grand. Dans ce cas on ne peut
énoncer ces phrases que par fiction, c'est-à-dire, en supposant que sage et

grand ont non pas leur sens linguistique, mais les propriétés des prédicats
logiques. Cette fiction fait partie de « Tapriorisme logique » (Benveniste
1948, p. 149) cherchant à retrouver dans les langues naturelles les structures

du langage lentement élaboré par la science. Elle constitue, selon

nous, une falsification — même si elle correspond à une tendance effective
des « langues modernes occidentales et normalisantes » (Benveniste, ibid.)

—, et exprime une sorte d'image que ces langues tendent à donner d'elles-
mêmes.

b2) B est maintenu dans la parataxe.

Pour montrer que l'absence fréquente de morphème négatif dans la
comparaison (1) n'oppose par radicalement cette structure à la parataxe (2),

nous venons de faire apparaître dans le terme comparant de (1) une négation

argumentative (distincte de la négation logique). Mais le rapprochement

ne sera complet que si nous suivons le chemin inverse en ce qui
concerne la parataxe. Il faut donc faire voir que la négation grammati-

de la comparaison : quand on dit que quelqu'un est disertus magis quam sapiens,
l'éloquence qu'on lui reconnaît s'oppose à la sagesse qui, dans le même acte, lui
est retirée, et se charge de la valeur péjorative impliquée par ce retrait.
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cale qui y accompagne B est à comprendre comme une marque de négation

argumentative et non pas de négation logique : le signe en est que B,
tout en étant refusé, est en un certain sens maintenu.

Le maintien de B dans la structure parataxique (2) (Non B, mais A)
n'est pas un trait particulier de cette structure, mais se relie, selon nous,
à la fonction générale du morphème négatif dans les langues naturelles. Il
y a, en effet, de bonnes raisons d'admettre que le sens d'un énoncé négatif
est toujours, à un certain niveau, la mise en scène d'un dialogue avec un
interlocuteur imaginaire. En disant non-B, le locuteur représente une
énonciation virtuelle de B, et s'oppose à cette énonciation. En d'autres
termes, on ne peut pas énoncer non-B sans énoncer B, ou, plus exactement,
sans faire énoncer B par un personnage dont on rapporte le discours : dans

la langue, toute négation relève du discours rapporté. Il peut se faire que
le locuteur n'identifie pas ce personnage avec son destinataire empirique,
et, même s'il Ta identifié, il peut se faire que ce dernier n'accepte pas
l'identification et ne prenne pas B à son compte. Mais ces possibilités de mascarade,

de cache-cache discursif, ne sont données que comme des réalisations

particulières d'un fait plus essentiel, la présence de Taltérité dans le sens

même de l'énoncé (cf. Vogt 1977, p. 32 sq.).
Parmi les faits linguistiques qui suggèrent le plus cette description

de la négation grammaticale comme rejet d'un discours prêté à l'autre,
nous citerons simplement les propriétés, assez paradoxales au premier
abord, de l'expression au contraire. Dans un discours suivi X, au contraire

Y, il arrive souvent que X soit négatif et s'analyse comme non-X' (ex. :

Il ne cédera pas, au contraire il durcira ses positions). Or le segment, Au
contraire Y peut très bien être utilisé dans le dialogue comme réplique à

l'énoncé affirmatif X' d'un interlocuteur effectif (Il cédera — Au contraire,

il durcira ses positions). Si Ton veut rendre compte de ces observations

tout en ayant une description unique pour au contraire, il faut admettre

que cette expression marque, fondamentalement, l'opposition à Tinter-
locuteur ; lorsqu'elle vient, dans un discours suivi, après l'énoncé négatif
non-X', c'est parce que cet énoncé rapporte un discours virtuel À'' auquel
le locuteur s'oppose doublement : par le non et par le au contraire.

Cette conception générale de la négation se vérifie particulièrement dans

la structure parataxique (2) : Non B, magis A (où magis a la fonction SN
de sino et de sondern). Ainsi le texte de Catulle Id, Manli, non est turpe,
magis miserum est ne se comprend que par allusion au jugement possible
Id est turpe, jugement qui est l'objet d'une réfutation. Il en est de même —
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mais le mouvement, plus indirect, est celui que nous avons appelé « mascarade

» ou « cache-cache » — lorsque Mélibée dit à Tityre : Non equidem

invideo, magis miror. Mélibée, au début de l'églogue, a comparé son sort
lamentable au bonheur de Tityre. Ce dernier lui a répondu, sans faire la
moindre allusion à une possible jalousie de Mélibée, qu'il devait tout son

bonheur à la protection de César. C'est alors que Mélibée enchaîne D'ailleurs

je ne t'envie pas, je suis plutôt étonné, réfutant ainsi une possible
accusation d'envie. Certes, cette accusation ne se trouve, ni implicitement ni
explicitement, dans ce qu'a dit Tityre, mais elle n'en est pas moins présente
dans le discours : c'est l'interprétation à laquelle, selon Mélibée, pourraient
donner lieu ses premières paroles — où il comparait sa situation à celle

de Tityre. Bien qu'il ne rapporte pas les paroles de son destinataire
empirique, il s'adresse à lui comme à quelqu'un qui aurait dit Tu m'envies.

En faisant apparaître dans la négation non-B le discours rapporté B,
nous n'avons pas encore montré ce que nous annoncions, à savoir que B
est maintenu. Il nous faut donc passer par une nouvelle étape, car on

pourrait nous objecter que le locuteur de non-B annule l'énoncé B auquel il
s'oppose (ainsi, dans la proposition logique non-p, il ne reste plus rien de la

proposition p). Mais, selon nous, le fait que B ait été dit (même s'il s'agit
d'un dire imaginaire) lui confère une présence, un «poids» que la négation
grammaticale ne peut pas supprimer : l'affirmation dont il a été l'objet
constitue déjà pour B une sorte de réalité, cette même réalité que Ton
cherche souvent à accumuler en recourant à des arguments d'autorité.
En d'autres termes, Taltérité nous paraît constitutive du sens. On ne peut
pas séparer ce qui est dit et le fait que cela ait été dit par l'autre. On ne

peut pas séparer radicalement, pour reprendre nos exemples, « être envieux »

et « être présenté comme envieux », « être honteux » et « être déclaré honteux

». C'est justement pour cette raison que la valeur sémantique de

l'énoncé négatif ne se réduit pas à la négation logique. Elle se situe dans

l'intervalle entre l'affirmation et la négation logique ; elle doit se décrire

comme un mouvement, comme une tension dirigée vers cette négation à

partir d'une affirmation maintenue au moment même où elle est rejetée

K

i. Cette thèse nous paraît une application au problème de la négation des
recherches de Bakhtine (Volochinov) sur le discours rapporté et sur le caractère
« fictif » du sens littéral (Bakhtine, Volochinov, 1977, p. 161 sq. On notera que
la traduction française ne recourt pas au mot littéral, utilisé en revanche par
les traductions anglaise, espagnole et portugaise).
































